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C O N T E X T E  
Après 1998, 2000 et 2002, ce projet porte de nouveau sur l’efficacité socio-politique 
qu’a pu entraîner la réduction individuelle des primes dans la Loi d’Assurance-Maladie 
de 1996. 

M É T H O D E   
L’enquête fournit une comparaison entre les cantons sur la base du revenu disponible 
ainsi que du revenu net imposable sur le plan fédéral. On vérifiera quelle part un foyer 
doit consacrer à l’assurance-maladie obligatoire après déduction des impôts, compte 
tenu de la réduction des primes. Ces données ne portent que sur quelques exemples 
individuels dans les chef-lieux de canton.La recherche se fonde sur quatre cas de figure. 
Le premier exemple traite du cas d’une retraitée au revenu de 35’000 CHF. Dans le 
second cas, il s’agit d’une famille de deux adultes et deux enfants. Elle dispose d’un 
revenu de 70’000 CHF et d’un patrimoine de 100’000 CHF. Le troisième cas prend la 
situation d’un parent isolé avec deux petits enfants. Cette famille dispose d’un revenu 
brut de 40’000 CHF. Enfin, on a étudié dans l’enquête l’efficacité de la réduction des 
primes pour une famille de deux adultes et quatre enfants. Elle dispose d’un revenu de 
70’000 francs suisses et d’un patrimoine net de 100’000 francs suisses. 

R É S U L T A T S  
L’enquête montre qu’en raison de l’augmentation des primes, la charge restante en 
matière de primes, exprimée en pourcentage du revenu disponible des sujets de 
l’enquête (moyenne nationale) est passée de 5,6 pour-cent (1998) à 6,7 pour-cent 
(2000) et à 7,4 pour-cent en 2002. 

Le graphique montre que la charge moyenne qui incombe aux cas de figure est trop 
élevée dans un grand nombre de cantons. Ce sont surtout les familles de la classe 
moyenne qui paient trop même après la mise en place de la réduction des primes. 

R E C O M M A N D A T I O N S  
L’enquête recommande au gouvernement fédéral de se baser sur un objectif social co-
hérent lorsqu’il procédera à un élargissement de la réduction des primes. 
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